
 

 

 
Le 13 mars 2019 

 
INVITATION  

 
CONSULTATION PRÉBUDGÉTAIRE 

Budget de fonctionnement 2020 de la Ville de Montréal 
 
La Commission sur les finances et l’administration convie la population à une consultation prébudgétaire en prévision 
du dépôt du budget de fonctionnement 2020. 
 
DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION  
 
Partie 1 – Phase d’information | Présentation du dossier et période de questions du public 
 
Date :   Mercredi 27 mars, 19 h, salle du conseil de Ville, au 275 rue Notre-Dame Est 
 
Lors de cette première séance, le Service des finances procédera à la présentation du document de consultation. 
Les citoyens pourront à cette occasion poser des questions d’éclaircissement sur le document.  
 
Les personnes qui désirent intervenir lors de la période de questions et de commentaires sont priées de s’inscrire 30 
minutes avant le début de l’assemblée ou de le faire en communiquant dès maintenant avec le Service du Greffe, au 
514-872-3000 ou à commissions@ville.montreal.qc.ca. 
 
Partie 2 – Phase d’audition des mémoires 
 
Les personnes qui souhaitent présenter une opinion verbale ou écrite (mémoire) à la commission, lors des séances 
publiques subséquentes, doivent s’inscrire auprès du Service du Greffe, avant le 29 mars 2019, 17h, et ensuite 
transmettre leur mémoire, au plus tard le 17 avril 2019. Les personnes inscrites seront ensuite convoquées à l’une 
des séances d’audition des mémoires suivantes : 
 
Dates :  Mercredi 24 avril, 19 h, salle 6A-35. Édifice Chaussegros-de-Léry, 303, Notre-Dame Est 
 Jeudi 25 avril, 19h, salle 6A-35. Édifice Chaussegros-de-Léry, 303, Notre-Dame Est 
 Mardi 7 mai, 19h, salle du conseil de Ville, édifice Lucien-Saulnier, 155 rue Notre-Dame Est, 2e étage 
 Mercredi 8 mai, 19 h, salle du conseil de Ville, édifice Lucien-Saulnier, 155 rue Notre-Dame Est, 2e étage 
 Jeudi 9 mai, 19 h salle du conseil de Ville, édifice Lucien-Saulnier, 155 rue Notre-Dame Est, 2e étage 
 
*Ces séances se tiendront seulement si le nombre d’inscriptions le requiert 
 
Les personnes qui désirent soumettre un mémoire ou une opinion verbale lors des audiences publiques sont priées 
de s’inscrire en ligne sur le site web de la Commission à l’adresse : 
ville.montreal.qc.ca/consultationprebudgetaire2019 ou encore par téléphone au 514-872-3000. 
 
À noter qu’il est possible de transmettre une opinion par courriel, sans présentation verbale. Les mémoires et 
opinions écrites doivent être transmis au plus tard le 17 avril 2019 à l’adresse commissions@ville.montreal.qc.ca. 
 



 

 

Partie 3 – Phase de rédaction  
 
Au terme de l’audition des mémoires, les commissaires se réuniront lors de plusieurs séances de travail afin 
d’élaborer leurs recommandations. Ces travaux se dérouleront à huis clos. 
 
Partie 4 – Adoption des recommandations 
 
La commission adoptera ses recommandations au cours d’une assemblée publique qui aura lieu le 4 juin 2019, à 18 
h, à la salle du conseil de l’édifice Lucien-Saulnier, 155 rue Notre-Dame Est, 2e étage. L’adoption sera suivie d’une 
pause durant laquelle il sera possible de s’inscrire à la période de questions du public. 
 
Les personnes qui désirent intervenir lors de la période de questions et de commentaires peuvent également 
s’inscrire 30 minutes avant le début de l’assemblée ou le faire en communiquant dès maintenant avec le Service du 
Greffe, au 514-872-3000 ou à commissions@ville.montreal.qc.ca. 
 
Partie 5 – Dépôt du rapport de la commission aux conseils de Ville et d’agglomération 
 
La Commission sur les finances et l’administration déposera son rapport final lors du conseil municipal du 17 juin 
2019 et du conseil d’agglomération le 20 juin 2019. 
 
DOCUMENTATION 
 
La documentation afférente sera disponible pour consultation aux bureaux d’arrondissement, hôtels de ville ainsi 
qu’au Service du greffe et sur le portail de la Ville à l’adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/consultationprebudgetaire2019, dès le 13 mars 2019. Pour obtenir toutes les nouvelles en lien 
avec cette consultation, inscrivez-vous dès maintenant à l’infolettre des commissions permanentes : 
ville.montreal.qc.ca/infolettrecommissions. 
 
ACCESSIBILITÉ (HÔTEL DE VILLE) 
 
Les personnes à mobilité réduite accèdent à l'hôtel de ville par la porte du côté est (510, rue Gosford). La salle est 
équipée d’un système d’aide à l’audition. Pour y avoir accès, il suffit de syntoniser la fréquence 100,3 sur la bande 
MF de votre baladeur. Aussi, un service d'interprétation pour les personnes ayant des limitations auditives peut être 
offert sur demande, sous réserve de la disponibilité d'interprètes. Les séances publiques seront par ailleurs 
webdiffusées à l’adresse : ville.montreal.qc.ca/consultationprebudgetaire2019. 
 
En espérant vous compter parmi nous, je vous prie d’accepter, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
                                                                                                                                                                                                                        

 
Richard Deschamps 
Président de la Commission sur les finances et l’administra
 


